
DÉVELOPPEMENT DES COMPÉTENCES ET DES PRATIQUES PROFESSIONNELLES

Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 82 69 10112 69 auprès du préfet de région Rhône-Alpes.

Contexte : 
Le décret des actes professionnels n°2004-802 du 29 juillet 
2004 relatif à l’exercice de la profession d’infirmier prévoit la ré-
alisation par ces derniers d’entretiens avec les patients et/ou avec 
leur famille au moment de l’accueil quelle que soit la structure 
(CMP, Hôpital, urgences hospitalières, domicile des patients…) 
pour un suivi, un accompagnement dans le cadre de la santé 
publique et donc aussi de la santé mentale.
Cette pratique est au cœur de l’identité professionnelle de 
chaque infirmier, elle repose et suppose des savoir-faire, des sa-
voir-être, des savoirs cliniques et des techniques qui font la com-
pétence infirmière dans le domaine propre de la santé mentale.

Objectifs généraux:
- Mettre en place le cadre de l’entretien au regard des différents 
types d’entretiens menés
- Connaitre les notions de temps, d’espace et de postures néces-
saires au bon déroulement d’un entretien 
- Connaitre les notions d’empathie, de congruence et d’authenti-
cité, bases de la relation d’aide
- Adopter une posture soignante en adéquation avec les diffé-
rentes pathologies rencontrées et aux différents types d’entre-
tiens infirmiers menés
- Maitriser le vocabulaire professionnel dans ses écrits
- Savoir être contenant
- Connaitre et définir les jeux transférentiels et contre-transfé-
rentiels présents lors d’un entretien infirmier
- Connaitre et définir ce qui est mobilisé chez les interlocuteurs 
au cours d’un entretien infirmier
- Définir les critères de la juste distance
- Se positionner et positionner la conduite de l’entretien infirmier 
dans le projet de soin

L’ENTRETIEN INFIRMIER







durée :  5 jours minimum 

Public : Infirmier – Educateurs spécialisés – Assistant social

Profil : Cadre de santé - Infirmier


